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|ETTE lettre est une réponse à Mgr de Gibergues, évê
que de Valence, qui avait adressé au Saint-Père un 
exemplaire de sa lettre pastorale relative à la note 

pontificale sur la paix du 1er août 1917. Dès le début de cette 
lettre, le cardinal Gasparri déclare que s’il y a dans l’acte de 
Sa Sainteté une nation favorisée d’une manière spéciale c’est,, 
avec la Belgique, la France, et il le montre dans la suite de ce 
document qui a reçu de la grande presse de France un accueil 
très favorable et mérité.

Du Vatican, le 10 septembre 1917.

Illustrissime et révérendissime Seigneur,
Le Saint-Père a reçu la lettre pastorale que Votre Seigneu

rie illustrissime et révérendissime lui a adressée sous un pli 
du 25 août’passé et m’a donné l’agréable mission de la remer
cier. Les sentiments exprimés par Votre Seigneurie, et par 

| d’autres de ses collègues dans l’épiscopat français,relativement 
au dernier appel pontifical pour la paix, ont été d’autant plus 

I agréables au Saint Père que plus inexplicable est l’attitude 
contraire des journaux français en général; car si dans la 
lettre pontificale il y a des nations favorisées d’une manière 
spéciale, c’est la Belgique et c’est la France.

En parcourant, en effet, les différents points que le Saint- 
IPère regarde comme principales conditions de la paix, qu’il 
veut juste et durable, ce n'ert certainement pas la France qui 
peut se considérer comme offensée par le premier et le second, 
lesquels concernent le désarmement réciproque et simultané et, 
conséquemment, l’institution d’un tribunal d’arbitrage obli
gatoire et la liberté des mers.


